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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 10 JUIN 2021 
 

EVOLUTION DES MODALITES DE FONCTIONNEMENT DE L’AGENCE 
D’URBANISME EPURES - SIGNATURE D’UNE CHARTE PARTENARIALE ET 
D’UNE CONVENTION-CADRE 
 
 
 

                                                                                         
                                                                           
 
Les objectifs recherchés sont : 
 

- p                                                                         , 
-                  q                  ê                                             

instances, 
- asseoir les « communs » à travers le socle partenarial, directement financé par les 

cotisations statutaires, 
- d              fre de service                          
-                                                                                   

futures. 

Le principe général                                                                     
besoins de chacun. 
  
Les nouvelles r                                                                      q   
                                                  3                        
A chaque collège correspond une règle de cotisation (Epures est une association et 
fonctionne comme tel), une participation aux instances et un accès au socle partenarial. 
 

- collège 1 - « membres de droit » -                                                     
socle commun, membres du Bureau, 

- collège 2 – « membres actifs » - accès partiel aux observatoires, pas de 
représentativité au Bureau mais un siège au C         Administration,  

- collège 3 – « membres intéressés » - accès encore plus limité aux observatoires, un 
siège pour le collège au C         Administration. 

Saint-Etienne Métropole a intègre le collège 1 « membres de droit ». A ce titre, la Métropole 
aura accès en totalité au socle partenarial qui est un véritable enjeu. En effet, le dispositif 
des observatoires des territoires et des évolutions sociétales permet une fonction de veille et 
      y                        M                                                               
Leur réactualisation en continu permet de garder une pertinence des réflexions. Par 
                                  ts stratégiques de la Métropole, de planification avec le 
PLUi repose essentiellement sur leur exploitation. Enfin, ces observatoires permettent 
           des réponses rapides et pertinentes aux appels à projet (TEPOS..), à des 
contributions telles que le CP R… 
 



D                                     lège 1 permet aux communes de la Métropole   adhérer 
                                     
 
Pour information, la cotisation de Saint-Etienne Métropole est,    2021      621 005 € 
(population DGF 414 003 habitants   1 50 € /   itant) conformément à la décision du 
C                                    2020                                               
                       y    ( PC   SC T        …)                                
 
En parallèle, une révision des statuts a été réalisée et un nouveau mode de 
conventionnement a été mis en place. Ce dernier permet de sécuriser juridiquement les 
                   gence             et ses partenaires, en réaffirmant la dimension 
partenariale de son activité et apporte à la fois clarté, transparence.  
 
Ainsi, 3 documents déterminent chaque partenariat : 
 

- la charte partenariale qui pose les principes du partenariat et rappelle les principes de 
                                                          q                      
souhaité, 

- la convention cadre qui organise le partenariat dans la durée. La cotisation statutaire 
        «                       »                             S                     
                                                                           
 
Ces deux documents seront approuvés une seule fois puisque valable tant que 
                                           
 

- un avenant financier annuel qui, fixe annuellement le montant de la subvention du 
partenaire au-delà de la cotisation, en fonction           ê  q     y        Il sera à 
                            q                                                S    -
Etienne Métropole.  

Cette présente délibération a pour objet de proposer la validation de la charte partenariale et 
de la convention cadre. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la charte partenariale et la convention cadre avec l’Agence 

d’urbanisme de la région stéphanoise ; 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
les documents correspondants ; 
 

- la dépense correspondante sera imputée en fonctionnement au chapitre 65 – 
article 6574 du budget PROSPECTIVE.  
 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


